
y
 

Liberté 
+ 
Égalité 

+ 
Fraternité 

R
É
P
U
B
L
I
Q
U
E
 
F
R
A
N
Ç
A
I
S
E
 

P
R
É
F
E
T
 

DU 
C
A
L
V
A
D
O
S
 

DIRECTION 
R
É
G
I
O
N
A
L
E
 

DE 
L
'
E
N
V
I
R
O
N
N
E
M
E
N
T
,
 

DE 
L
'
A
M
É
N
A
G
E
M
E
N
T
 

ET 
DU 

L
O
G
E
M
E
N
T
 

D
S
 

| 1
4
2
0
0
 

DE 
N
O
R
M
A
N
D
I
E
 

UNITÉ 
D
É
P
A
R
T
E
M
E
N
T
A
L
E
 

DU 
C
A
L
V
A
D
O
S
 

LB/GR- 
2019 

— A562 

A
R
R
Ê
T
É
 
C
O
M
P
L
É
M
E
N
T
A
I
R
E
 

DE 
P
R
O
L
O
N
G
A
T
I
O
N
 
D'AUTORISATION 

P
O
U
R
 

REMISE 
EN 

ÉTAT 
D'UNE 

C
A
R
R
I
È
R
E
 

SOCIÉTÉ 
CARRIERES 

DES 
TROIS 

VALLEES 
C
o
m
m
u
n
e
 

de 
Bernières 

le 
Patry 

(
c
o
m
m
u
n
e
 

nouvelle 
de 

Valdallière) 

LE 
P
R
É
F
E
T
 

DU 
C
A
L
V
A
D
O
S
,
 

Chevalier 
de 

la 
Légion 

d'Honneur, 
Chevalier 

de 
l'Ordre 

National 
du 

Mérite, 

VU 
le 

Code 
de 

l'environnement, 
et 

notamment 
les 

titres 
1° 

et 
4 

des 
parties 

législatives 
et 

réglementaires 
du 

livre 
V ; 

VU 
le 

Code 
minier 

et 
l'ensemble 

des 
textes 

pris 
pour 

l'application 
dudit 

code 
; 

VU 
la 

n
o
m
e
n
c
l
a
t
u
r
e
 

des 
installations 

classées 
codifiée 

à 
l'annexe 

de 
l'article 

R 
511-9 

du 
C
o
d
e
 

de 
l'environnement ; 

VU 
l'arrêté 

ministériel 
du 

22 
septembre 

1994 
modifié 

relatif 
aux 

exploitations 
de 

carrières : 

VU 
l'arrêté 

ministériel 
du 

09 
février 

2004 
modifié 

relatif 
à 

la 
détermination 

du 
montant 

des 
garanties 

financières 
de 

remise 
en 

état 
des 

carrières 
prévues 

par 
la 

législation 
des 

installations 
classées 

; 

VU 
le 

s
c
h
é
m
a
 
départemental 

des 
carrières 

du 
Calvados 

approuvé 
le 

18 
mai 

2015 : 

VU 
l'arrêté 

préfectoral 
du 

14 
septembre 

1999 
autorisant 

la 
S
N
C
 

Carrières 
G
A
R
C
I
A
 

à 
poursuivre 

et 
étendre 

l'exploitation 
d'une 

carrière 
de 

schistes 
sur 

le 
territoire 

de 
la 
c
o
m
m
u
n
e
 

de 
B
E
R
N
I
E
R
E
S
 

LE 
P
A
T
R
Y
 

aux 
lieux- 

dits 
« 

Les 
Carrières 

», 
« 

La 
Vallerie 

», 
« 

La 
R
o
c
h
e
 
Chauvin 

» 
; 

VU 
l'arrêté 

préfectoral 
complémentaire 

du 
18 

novembre 
2004 

transférant 
le 

bénéfice 
de 

l'arrêté 
préfectoral 

susvisé 
à 

la 
société 

C
A
R
R
I
E
R
E
S
 
DES 

TROIS 
V
A
L
L
E
E
S
 

; 

VU 
la 

d
e
m
a
n
d
e
 

et 
les 

pièces 
jointes 

transmises 
le 

7 
août 

2019 
par 

la 
société 

C
A
R
R
I
E
R
E
S
 

DES 
TROIS 

V
A
L
L
E
E
S
 

dont 
le 

siège 
social 

est 
situé 

à 
Saint 

Honorine 
la 

Chardonne, 
afin 

de 
renoncer 

aux 
parcelles 

situées 
le 

long 
de 

la 
rivière 

Diane, 
de 

prolonger 
de 

deux 
ans 

l'autorisation 
d'exploiter, 

délai 
nécessaire 

à 
la 

finalisation 
de 

la 
remise 

en 
état 

de 
sa 

carrière 
située 

à 
Bernières 

le 
Patry; 

VU 
la 

visite 
d'inspection 

effectuée 
sur 

le 
site 

1° 
octobre 

2019 
et 

le 
rapport 

établi 
à 

l'issue, 
daté 

du 
16 

octobre 
2019 ; 

VU 
le 

procès 
verbal 

de 
récolement 

établi 
le 

16 
octobre 

2019 
confirmant 

la 
remise 

en 
état 

des 
parcelles 

renoncées 
le 

long 
de 

la 
rivière 

Diane ; 

VU 
le 

rapport 
et 

les 
propositions 

l'inspection 
des 

installations 
classées 

en 
date 

du 
16 

octobre 
2019 : 

C
O
N
S
I
D
É
R
A
N
T
 

que 
l'autorisation 

d'exploiter, 
intégrant 

la 
remise 

en 
état 

du 
site, 

a 
été 

délivrée 
pour 

20 
ans 

soit 
jusqu'au 

14 
s
e
p
t
e
m
b
r
e
 
2019 

; 

C
O
N
S
I
D
É
R
A
N
T
 

que 
compte 

tenu 
du 

retard 
important 

accumulé 
durant 

ces 
dernières 

années 
tant 

dans 
l'exploitation 

de 
la 

carrière 
que 

dans 
la 

réalisation 
du 

r
é
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 

coordonné, 
la 

remise 
en 

état 
du 

site
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représentant 
une 

superficie 
cadastrale 

autorisée 
totale 

de 
9 

ha 
54 

a 
11 

et 
située 

sur 
le 

territoire 
de 

la 
c
o
m
m
u
n
e
 

nouvelle 
de 

Valdallière 
(anciennement 

Bernières 
le 

Patry). 
Un 

plan 
parcellaire 

précisant 
les 

parcelles 
concernées 

par 
le 

périmètre 
d'autorisation 

est 
joint 

en 
annexe 

1 
du 

présent 
arrêté. 

L'autorisation 
porte 

sur 
les 

activités 
suivantes : 

 
 

Libellé 
de 

l'installation 
Caractéristiques 

de 
l'installation 

Rubrique 
|
 
Régime* 

Travaux 
de 

remise 
en 

état 
de 

la 
carrière 

Valdallière 
(Bernières 

le 
patry). 

 
 

Exploitation 
de 

carrières 
A
u
c
u
n
e
 

extraction 
n'est 

réalisée 
en 

dehors 
des| 

 2510-1 
A 

extractions 
éventuelles 

nécessaires 
à 

la 
remise 

en 
état 

du 
site 

et 
en 

particulier 
la 

sécurisation 
des 

fronts. 

(*) À 
: installations 

soumises 
à 

autorisation 
» 

  
  

  
  

  
 
 

La 
société 

C
A
R
R
I
E
R
E
S
 

DES 
3 
V
A
L
L
E
E
S
,
 

est 
tenue 

de 
respecter 

les 
prescriptions 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
d'autorisation 

du 
14 

septembre 
1999 

modifiées 
par 

les 
dispositions 

du 
présent 

arrêté. 

Les 
arrêtés 

préfectoraux 
en 

date 
des 

26 
septembre 

1988 
et 

23 
janvier 

1991 
sont 

abrogés. 
» 

A
R
T
I
C
L
E
 

3 
: 
P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
M
O
D
I
F
I
C
A
T
I
V
E
S
 
R
E
L
A
T
I
V
E
S
 

À 
L
'
A
R
T
I
C
L
E
 

2 
Les 

dispositions 
de 

l'article 
2 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
du 

14 
septembre 

1999 
susvisé, 

relatives 
à 

la 
durée 

de 
l'autorisation, 

sont 
abrogées 

et 
remplacées 

par 
les 

dispositions 
suivantes : 

« 
L'autorisation 

pour 
le 

r
é
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 

de 
la 

carrière 
est 

accordée 
jusqu'au 

14 
septembre 

2021. 
Elle 

est 
ac- 

cordée 
sous 

réserve 
des 

droits 
des 

tiers 
et 

n'a 
d'effet 

que 
dans 

la 
limite 

des 
droits 

de 
propriété 

dont 
bénéfi- 

cie 
le 

titulaire. 
» 

A
R
T
I
C
L
E
 

4 
: 
P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
M
O
D
I
F
I
C
A
T
I
V
E
S
 
R
E
L
A
T
I
V
E
S
 

À 
L
'
A
R
T
I
C
L
E
 

13-3 
Les 

dispositions 
de 

l'article 
13-3 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
du 

14 
septembre 

1999 
susvisé, 

relatives 
au 

prélève- 
ment 

dans 
la 

rivière 
Diane 

sont 
abrogées. 

A
R
T
I
C
L
E
 5 

: 
P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
M
O
D
I
F
I
C
A
T
I
V
E
S
 
R
E
L
A
T
I
V
E
S
 

À 
L
'
A
R
T
I
C
L
E
 

23 
Les 

dispositions 
de 

l'article 
23 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
du 

14 
septembre 

1999 
susvisé, 

relatives 
au 

phasage, 
sont 

abrogées 
et 

remplacées 
par 

les 
dispositions 

suivantes 
: 

« 
Le 

phasage 
d'exploitation 

reporté 
sur 

le 
plan 

joint 
en 

annexe 
2 

du 
présent 

arrêté 
annule 

et 
remplace 

le 
plan 

de 
phasage 

annexé 
à 

l'arrêté 
préfectoral 

du 
14 

septembre 
1999. 

Le 
phasage 

d'exploitation 
reporté 

sur 
le 

plan 
en 

annexe 
2 

du 
présent 

arrêté 
doit 

être 
scrupuleusement 

respecté. 
Toute 

modification 
doit 

faire 
l'objet 

d'une 
d
e
m
a
n
d
e
 

préalable 
au 

préfet 
du 

Calvados. 
» 

A
R
T
I
C
L
E
 

6 
: P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
M
O
D
I
F
I
C
A
T
I
V
E
S
 
R
E
L
A
T
I
V
E
S
 
A
U
X
 
A
R
T
I
C
L
E
S
 

27 
ET 

28 
Les 

dispositions 
des 

articles 
27 

et 
28 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
du 

14 
septembre 

1999 
susvisé, 

relatives 
aux 

mo- 
dalités 

d'extraction 
et 

à 
la 

production 
sont 

abrogées 
et 

remplacées 
par 

les 
dispositions 

suivantes : 

« 
Aucune 

extraction 
n’est 

autorisée. 
Seules 

les 
opérations 

d'extraction 
par 

tirs 
de 

mine 
nécessaires 

à 
la 

re- 
mise 

en 
état 

du 
site 

et 
en 

particulier, 
à 

la 
sécurisation 

éventuelle 
des 

fronts, 
sont 

autorisées 
après 

information 
préalable 

de 
l'inspection 

des 
installations 

classées 
». 

A
R
T
I
C
L
E
 

7 
: P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
M
O
D
I
F
I
C
A
T
I
V
E
S
 
R
E
L
A
T
I
V
E
S
 

À 
L
'
A
R
T
I
C
L
E
 

31 
Les 

dispositions 
de 

l'article 
31 

de 
l'arrêté 

préfectoral 
du 

14 
septembre 

1999 
susvisé, 

relatives 
à 

la 
remise 

en 
état 

sont 
complétées 

par 
les 

dispositions 
suivantes : 

« 
Le 

plan 
de 

remise 
en 

état 
reporté 

sur 
le 

plan 
joint 

en 
annexe 

3 
du 

présent 
arrêté 

annule 
et 

remplace 
le 

plan 
de 

remise 
en 

état 
annexé 

à 
l'arrêté 

préfectoral 
du 

14 
septembre 

1999. 
» 

A
R
T
I
C
L
E
 

8 
: 
P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
M
O
D
I
F
I
C
A
T
I
V
E
S
 
R
E
L
A
T
I
V
E
S
 

À 
L
'
A
R
T
I
C
L
E
 

32 
Les 

dispositions 
de 

l'article 
32 

de 
l'arrêté 
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